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       Association pour la Formation et l’Aide à la Connaissance

                 Centre de formation en inter et en intra spécialisé dans l’immobilier


PROGRAMME – JEUDI 1er AVRIL 
LA GESTION LOCATIVE – LES BAUX D’HABITATION : 

Charges récupérables – 

Etat des lieux et réparations locatives 
en immobilier d’habitation
Ce programme tient compte des modifications apportées à la gestion locative par la loi portant engagement national pour le logement, par la loi Aurillac, par la loi Dalo, par la loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion ainsi que des différentes réformes et projets de réforme  de la 13ème législature.  
INTRODUCTION :

· Principes généraux de la loi de 1989

· Le devenir de la loi de 48 (suppression progressive par la loi ENL)
1ère PARTIE : RAPPEL DES FONDAMENTAUX

I/ LES OBLIGATIONS DES PARTIES LORS DE LA CONCLUSION DU BAIL :
· Obligations du propriétaire : (logement décent, bon état d’usage, travaux)

· Obligations du locataire : (entretien, réparations locatives ? dépôt de garantie, assurance, loyer). 
II/ LA FORME DU CONTRAT DE BAIL :
· Ecrit,  Signataires, contenu du contrat, documents à joindre

III/ LE CONTENU DU CONTRAT DE BAIL :
Les contraintes légales, la durée du bail, le loyer (le nouvel indice IRL), les charges récupérables (liste limitative, réforme des charges récupérables, loi ENL), les réparations, les travaux, la clause résolutoire
IV/ LE TRANSFERT DES DROITS LOCATIFS :
Cession du bail, sous location, décès du locataire, situation matrimoniale du ou des locataires, co location, échange de logement, abandon de domicile. 
V/ L’EXPIRATION DU BAIL PENDANT SA DUREE :
Congé locataire (conditions, effets) demande de résiliation du bail par le propriétaire (conditions, effets)

VI/ L’EXPIRATION DU BAIL : 
Congé du locataire, congé du propriétaire. 

VII/ LE CONGE POUR VENDRE : 

Vente en bloc et vente à la découpe, modalités du congé, préemption ou non du locataire, les autres congés (le congé pour habiter, le congé pour motifs légitimes et sérieux).
VIII/ LES SITUATIONS D’IMPAYES HORS EXPULSION – LE CONTENTIEUX LOCATIF
Les requêtes, les ordonnances, l’injonction de payer, le juge de proximité.
IX/ LES SITUATIONS D’IMPAYES – LA REFORME DE L’EXPULSION ET LE DROIT AU LOGEMENT OPPOSABLE :
La procédure : (conditions, mise en œuvre, contentieux), les recours, la saisine de la commission de surendettement, la saisine du juge de l’exécution, la nouvelle procédure du droit au logement opposable. 
X/ LES MISES EN CONFORMITE ET LES MISES AUX NORMES DE L’APPARTEMENT LOUE :
monoxyde de carbone, évacuation des fumées,  installations électriques de plus de 15 ans, installations gaz de plus de 15 ans, le plomb, l’amiante, la mise en sécurité des ascenseurs, Les accessibilités « handicapés », le diagnostic de performance énergétique, l’état des risques. 
XI/ LA SITUATION PARTICULIERE DE LA GESTION LOCATIVE EN COPROPRIETE :

Les relations propriétaires syndics, les relations locataires – syndics, les nouveaux droits des locataires. 











2ème PARTIE : CHARGES RECUPERABLES – ETAT DES LIEUX ET REPARATIONS LOCATIVES EN IMMOBILIER D’HABITATION

Inclus dans cette formation, la réforme des charges récupérables sur le locataire et le délai de prescription prévu par la loi ENL et l’interprétation (réponse du ministre à une question parlementaire) laissant apparaître que l’action en vérification de charges du locataire à l’encontre de son propriétaire reste pour l’instant fixée à 30 ans. (article 113 de la loi de programmation pour la cohésion sociale)

I - LES CHARGES RECUPERABLES :
· Notion de charges locatives :


Rappel des dispositions de l’art. 23 de la loi du 06/07/89. 


Caractère limitatif des dispositions du décret du 26/08/87. 


Cas des frais afférents aux antennes de télévision ?
· Y-a-t-il des règles de répartition ?


Cas du chauffage et de l’eau chaude collectifs.


Comment répartir les dépenses relatives à l’ascenseur ?

· Exigibilité des charges récupérables :


Obligation d’en justifier : quelles pièces doit fournir le bailleur ?


Contrôle : qui a qualité ? quand ? comment ?...


Paiement  :  approche du contentieux.

II - LES ETATS DES LIEUX ET LES REPARATIONS LOCATIVES :
· Durée et fin du bail :


Congé donné par le locataire,


Cas d’abandon de domicile ou de décès du locataire,


Comment reprendre le logement en cas de décès du locataire ?


Résiliation par le bailleur,

· La réalisation des états des lieux :


L'état des lieux d’entrée et l’obligation de délivrance du bailleur : 


L’établissement de l’état des lieux est-il obligatoire ? à défaut,  


Quand doit il être établi ? un formalisme, un vocabulaire, 


Un état des lieux complémentaire ou un avenant sont-ils possibles ? 


Le locataire dispose-t-il d’un recours en cas de désaccord ? 


Incidences de la transformation des lieux, 


Incidence du transfert ou de la continuité du bail, cas de l’échange,

L’état des lieux de sortie et les réparations locatives : Les obligations des parties pendant le cours du bail :


L’obligation d’entretien impose-t-elle la remise à neuf des éléments détériorés par l’usage normal ?


Notion d’usure normale, vétusté, 


Qui doit faire la preuve de la vétusté ?

                Dégradations et pertes n’égalent pas réparations locatives.


Des dispositions réglementaires : existent-t-ils des accords collectifs ?


État des lieux et dépôt de garantie.


Le chiffrage des répartitions locatives : combien ça coûte ? le bailleur peut-il imposer son chiffrage ?... 





III - QUI PEUT-ETRE RECHERCHE POUR LE PAIEMENT DES CHARGES ET DES REPARATIONS LOCATIVES : 

· Les époux titulaires du bail.

· Locataires concubins.

· Y-a-t-il un cautionnement ou une autre garantie ? 

· Situation particulières : échange, sous location, sous location à personnes âgées. 
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